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Avenant du 23 septembre 2022  
portant révision-extinction des dispositions conventionnelles sectorielles  

conclues dans le champ de la Convention collective nationale de la Sidérurgie  
du 20 novembre 2001 (IDCC 2344) 

 
 
Le GESiM et les organisations syndicales signataires ont convenu ce qui suit : 
 
 
PREAMBULE 
 

Les partenaires sociaux nationaux de la Métallurgie se sont engagés en 2016 dans un processus 
de refonte des dispositions conventionnelles de cette branche. La négociation de la Convention 
collective nationale de la Métallurgie, issue de ces travaux, a permis de construire un texte équilibré 
qui vise à bâtir le modèle social de l’industrie de demain en alliant progrès social et développement 
économique. Le texte a été signé le 7 février 2022 et doit entrer en vigueur le 1er janvier 2024. 

 
A compter de cette échéance, la Convention collective nationale de la Métallurgie sera 

pleinement applicable en lieu et place des dispositions conventionnelles du secteur de la Sidérurgie 
auxquelles les entreprises comprises dans son champ d’application sont actuellement soumises. 

 
Dans cette perspective, la Convention collective nationale de la Sidérurgie du 20 novembre 

2001 (IDCC 2344) et les accords conclus dans le champ de celle-ci ont vocation à disparaître à compter 
de cette même échéance. 

 
Pour ce faire, les partenaires sociaux décident de conclure le présent avenant dont l’objet est 

de mettre fin à l’application des textes susmentionnés. 
 
 
Article 1.  Objet de l’avenant 

 
Les partenaires sociaux conviennent que la Convention collective nationale de la Sidérurgie du 

20 novembre 2001 (IDCC 2344), ses avenants et annexes, ainsi que l’ensemble des accords collectifs, 
leurs avenants et annexes, conclus dans le champ de cette Convention collective sectorielle, ou dans 
un champ plus restreint, sont abrogés et cessent de produire leurs effets à compter de l’entrée en 
vigueur de la Convention collective nationale de la Métallurgie. Sont notamment visés : 

 

- Convention collective de la Sidérurgie du 20 novembre 2001. Signataires : CFDT, CFTC, CFE-
CGC, FO, CGT, modifiée par ses avenants du 21 mai 2003, du 18 mai 2004, du 23 février 2005, 
13 février 2006, du 5 mars 2007, du 7 mars 2008, du 12 décembre 2008, du 4 mars 2009, du 4 
mars 2010, du 7 mars 2011, du 1er mars 2012, du 7 mars 2013, du 11 mars 2015, du 28 février 
2017, du 22 février 2018, du 10 mars 2020, du 26 mars 2021 et du 8 avril 2022. 

- Accord sur les congés de responsabilité du 20 novembre 2001. Signataires : CFDT, CFTC, CFE-
CGC, FO, CGT. 
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Les signataires décident, en outre, d’abroger l’ensemble des accords sectoriels conclus dans 
leur champ de compétence statutaire, leurs avenants et annexes, conclus avant l’entrée en vigueur de 
la Convention collective de la Sidérurgie précitée. Sont notamment visés les accords suivants : 
 

- Protocole d’accord du 30 mai 1983 relatif à la durée et à l’aménagement du temps de travail 
dans les services continus de la sidérurgie. Signataires : CFDT, CGT-FO, CGT 

- Accord sur la conduite de l’activité professionnelle dans les entreprises sidérurgiques (ACAP 
2000) du 17 décembre 1990. Signataires : CFDT, CFTC, CFE-CGC, CGT-FO 

- Convention régissant les modes de relations contractuelles entre les Cadres et leurs 
entreprises du 4 février 1992. Signataires : CFE-CGC, CFDT, CFTC, FO 

 
 
Article 2. Dispositions spécifiques à la protection sociale  
 

Les partenaires sociaux conviennent que l’article 1er du présent avenant n’est pas applicable à 
l’article 40 de l’avenant Mensuels, relatifs à la prévoyance complémentaire, de la Convention collective 
de la Sidérurgie. La disparition de cette disposition est organisée différemment, afin de tenir compte 
de l’entrée en vigueur spécifique du titre XI et de l’annexe 9 de la Convention collective nationale de 
la métallurgie, relatifs à la protection sociale complémentaire.  
 

Ainsi, les partenaires sociaux conviennent que l’article 40 de l’avenant Mensuels de la 
convention collective de la Sidérurgie relatif à la prévoyance complémentaire est abrogé et cesse de 
produire ses effets à compter du premier jour du mois suivant la date de publication de l’arrêté 
d’extension de la convention collective nationale de la métallurgie au Journal Officiel et au plus tôt le 
1er janvier 2023. A partir de cette échéance, seuls le titre XI et l’annexe 9 de la convention collective 
nationale de la métallurgie, sont applicables aux entreprises, lesquelles conservent la possibilité de 
mettre en place un régime à leur niveau ou de faire évoluer leur régime, sous réserve de prévoir des 
garanties au moins équivalentes à celles stipulées au niveau national. 
 

Les partenaires sociaux invitent l'ensemble des acteurs de la Sidérurgie à examiner les conséquences 
induites par l’entrée en vigueur au 1er janvier 2024 de la garantie de maintien de salaire, prévue dans 
l’article 91.1.2 (Durée et montant de l’indemnisation complémentaire de la Convention collective 
nationale de la métallurgie).  
 
 
Article 3.  Durée 

 
Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée. 

 
 
Article 4.  Entrée en vigueur de l’avenant 

 
Le présent avenant entre en vigueur au lendemain de la date de son dépôt et entraîne la 

révision-extinction des dispositions sectorielles aux dates indiquées aux articles précédents.  
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Article 5.  Formalités de publicité et de dépôt 
 
Le présent avenant est signé, conformément aux dispositions des articles L. 2231-5, L. 2231-6, 

D. 2231-2 et D. 2231-3 du code du travail, en un nombre suffisant d’exemplaires pour remise à chacune 
des parties contractantes et pour dépôt à la Direction Générale du Travail, 39/43 quai André-Citroën 
75902 Paris Cedex 15 et au greffe du Conseil de Prud’hommes de Paris 27 rue Louis Blanc 75484 Paris 
Cedex 10. 
 
 
Fait à Paris le 23 septembre 2022, 
 
Le Groupement des Entreprises Sidérurgiques et Métallurgiques (GESiM) 
 
 
 
 
 
La Fédération Générale des Mines et de la Métallurgie C.F.D.T. 
 
 
 
 
 
La Fédération de la Métallurgie C.F.E.-C.G.C. 
 
 
 
 
 
La Fédération des Travailleurs de la Métallurgie C.G.T. 
 
 
 
 
 
La Fédération Confédérée F.O. de la Métallurgie 


